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ORDONNANCES SOUVERAINI.ES 

Ordonnance Sotiv oiftrelin 	u 20 mal 1950 
accordant l4Mddailfr d'Honneur. 

, 
PAR LA GRAU 1511 IMBU 	. 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

ARTICLE PREMIER. 

La Médaille d'Honneur de première classe est 
décernée à : 

MM. Emile Rouzicr, Maitre d'hôtel, 
Lucien Tibicr, Chef de cuisine, 

au service de S. Exc. le Président de la République 
Française. 

ART. 2. 
La Médaille d'Honneur de deuxième classe est 

décernée à M. Armand Peot, chauffeur mécanicien 
au service de S. Ex. le Président de la République 
Française. 

AkT. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Servides Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la. promul.h 
galion et de Pexé,cution de la présente Ordonncitted 

Donné en Notre Palais à Monaco, je vingt mai 
mil neuf cent cinquante.  

Par le Prince : 
P. leecrétaire d'État, 

Le Conelller d'État, 
• A. 'Ckoverro. 

RAINIER.' 



472 • JOURNAL DB MONACO Lundi à l 'juillet 1950 
1.111. ••••• 

  

Ordonnance Souveraine no 255 du 10 juillet 1950.por-
tant réglementation des Stations Privées Radio" 
électriques. 

RAINIER In, 
PAR LA CIRACB DR DttrU 

PRINCE SOUVBRAIN DE• MONACO 

( 	Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutiennelle 
Idù 5 janvier 19114,modifiée par t'Ordonnance Souve-
\rain° du 18 noVétnbre 1917; - , 	. 

Vu la Convention Internationale des Télécorritnu-
n'entions d'Atlantic-City, promulguée par l'Ordon-
nance Souveraine no 3.744 du 25.  août 1948; 

Avons Ordonné et Ordonnons r 

CHAPITR13 1. 

GÉNÉRALITÉS 

ART1CL13 PREMR. 
Aucune station privée radioélectrique pour l'é-

mission ou la réception des signaux ou des correspon-
dances ne peut être établie ni .utilisée que dans les 
conditions déterminées par la présente Ordonnance. 

Sont considérées comme stations radioélectriques 
privées: 

lo .les stations radioélectriques de réception de 
toute nature autre que : 

a) celles exploitées par le Gouvernement Prin-
cier ou par un permissionnaire ou concessionnaire 
autorisé à effectuer un service officiel ou public de 
télécommunications; 

b) celles utilisées exclusivement pour recevoir 
des émissions de radiodiffusion'. 

20 les stations radioélectriques d'émisiion de 
toute mature autre que : 

'a) celles exploitées par un permissionnaire ou 
son concessionnaire autorisé >à effectuer un service 
officiel ou public de télécommunications; 

b) celles de radiodiffusion concédée par Or -
dormance Souveraine no 2618 du 23 mars 1942 à la 
Société anonyme monégasque, dite « Radio Monte-
Carlo ». 

ART. 3... 
Les stations radioéle.otriques privées Sont classées 

en trois catégories 

lo Les stations privées de radiocommunications. 
Elles comprennent les stations de lotit» nature 

fixes, terrestres ou mobiles) non ouvertes à la corres-
pondance publique et autorisées unlqueMent à éehan- 

ger avec d'autres stations privées appartenant au 
même permissionnaire de signaux ou ,des cottiniuni-
cations concernant les affaires propres de ce permis-
sionnaire. 

20 Les stations expérimentales privdq. ,t ,  

Elles comprennent les stations destinées à des 
essais d'ordre technique ou à des expériences scien-
tifiques et autorisée uniquement à échanger avec 
d'autres stations expérimentales privées utilisées par 
le mêtne permissionnaire des signaux et des commu-
nications de réglage, à l'exclusion de toute correspon-
dance ayant un caractère actuel et personnel et de 
toute émission de radiodiffusion. 

30 Les stations d'ematee. 
Elles comprennent les stationS détenues et utilisées 

par des personnes s'intéressant à la technique radio-
électrique dans un but nion lucratif et autorisées uni-
quement à échanger avec d'autres amateurs des si-
gnaux ou des communications utiles au fonctionne-
ment des appareils, à l'exclusion de toute Correspon-
dance ayant.un,caractère d'utilité actuelle et person-
nelle et de toute éttissirm de radiodiffusion. 

CitaPrran I. 

AUTORISATION ADMINISTRATIVE 
ART. 4. 

L'établissement des stations privées radioélectri-
ques, définies à l'article 3 ci-dessus, servant à assurer 
l'émission ou, à la fois, l'émission et la réception de 
signaux et 'de correspondance, est subordonné à une 
autorisation spéciale du Ministre d'État, délivrée 
après avis d'une Commission placée sous la prési-
dence du Conseiller de Gouvernement pour les Pi-
nances et l'Économie Nationale, dont les Membres 
sont désignés, chttatt année, par arrêté ministériel. 

Cette Càmmission sera consultée sur toutes les 
questions concernant les stations privées radioélec-
triques. • 

ART. 5. 
Toute demande de licence concernant l'établisse-

ment d'une station privée radioélectrique d'émission 
doit être adressée au Ministre d'eat. Elle est établie 
en double exemplaire dont un sur timbre. 

ART. 6. 
La personne autorisée ne pourra traiter avec des 

particuliers, AffloAs cil États étrangers, en matière 
d'émission 'et de réception radioétectriquçe que sous 
le contrôle et avec l'approbation du Ministre d'État. 

ART. 7. 
Les licences sont délivrées sans garantie contre 

la gêne Mutuelle qui serait la conséquence du fonc-
tionnement simultané d'autres stations. 
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Elles peuvent être transférées à des tiers ,après 
approbation du Ministre d'État dans les formes 
prévues à l'article 4. 

ART. 8. 
Toutes les autotiSations sont révocables à tout 

moment après avis de la Commission prévue à Par-
tici° 4 de la présente Ordonnance et notamment dans 
les ciis suivants 

10 si l'intéressé n'observe pas ,les conditions 
pirticulières qui lui ont été imposées pour Pétablis-
sement et l'utilisation de sa station; 

20 s'il commet une infractiim aux règlements 
intérieurs ou internationaux sur le fonctionnement 
et reKploitation des stations radioélectriques; 

30 s'il utilise sa station à d'autres fins que celles 
qui ont été prévues dans la licence et, notamment, 
s'il capte indûment des correspondances qu'il n'est 
pas autorisé à recevoir ou s'il viole le secret de,celles 
qu'il a captées fortuitement; 

40 s'il apporte un trouble quelconque au fonc-
tionnement des Services publics ou privés de radio-
comminications ainsi qu'aux récepteurs do radio-
diffusion. 

CHAPITRE IIL 

CONDITIONS TECHNIQUES D'EXPLOITATION 

ART. 9. 
Aucun appareil servant à l'émission ne peut être 

manœuvré que pax' le titulaire d'un certificat d'opé-
rateur radiotMgrapbiste ou radietéléphoniste, délivré 
après un examen dont les conditions sont déterminées 
par arrêté du Ministre d'État. 

Toi te personne manoeuvrant les appareils d'une 
station d'amateur doit être titulaire du certificat d'o-
pérateur radiotélégraphiste. Si elle désire effectuer 
des émissions en radiotéléphonie, elle doit, en outre, 
être titulaire du certificat d'opérateur radlotélépho- 

ART. 10. 
Un arrêté du Ministre d'État détermine, après 

avis de la ConuniSsion prévue par l'article 4 de la 
présente Ordonnance, les conditiOns techniques d'ex-
ploitation des stations privées radioélectriques. 

ART. Il. 
Les stations privées radioêleetriques d'éffilssion, 

de réception Sont établies, exploitées et entretenues 
par les soins et aux risques des bénéficiaires de la li-
cence prévue à l'article 4 de la présente Ordonnance. 

Le Gouvernement Princier n'est soumis à aucune 
responsabilité à raison de ces dpérationS. 

Les statiOns réceptrices ne devront causer aucune 
perturbation aux stations voisines." 	 , 

En cas de 'troubles causés par lei station récep-
trices, le Ministre d'État pourra prescrire toutes 
dispôsitions techniques qu'il jugera utiles. 

ART. 12. 
La réglementation des stations fixes ou mobiles 

établies par les Services publics pour les besoins des-
dits Services, sera établie par arrêté du Ministre 
d'État. 

CHAPITRI3 IV. 

CONTROLE 

ART. 13. 
Le Ministre d'État exerce un contrôle permanent 

sur les conditions techniques et. l'exploitation des 
stations privées radioélectriques. 

Les modalités de ce contrôle seront fixées par 
arrêté du Ministre d'État. 

Les constructeurs et ,commerçants en matériel 
radioélectrique sont tenus de faire connaitre aussitôt 
après la livraison d'un appareil ou du matériel, le nom 
et l'adresse de l'acquéreur. 

CHApITRE V. 

SANCTIONS ET PÉNALITÉS 

ART. 14. 
Les postes, appareils et installatiens privés radié -

électriques de toute nature, peuvent être saisis admia 
nistrativernent par décision du MiniStre d'État dans 
tous les cas où leur utilisation serait de nature à nuire 
à l'ordre, à la sûreté ou au crédit public. 

Il est statué définitivement après avis de la Com-
mission prévue à l'article 4 de la présenta Ordonnance. 

ART. 15. 
Les infractions à la présente Ordrinnance sont pu-

nies d'une amendé de 1.000 à 10.000 francs et d'une 
peine d'emprisonnement d'un mois à un an, ou de 
l'une de ces deux peines. seulement. 

Les articles 409,-410 et 411 du Coda Pénal sur le 
secret des correspondances sont applicables aux 
stations privées radioélectriques. 

CHAPITRE VI. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 16. 

Dans un délai maxirinun de trois mois 4 compter 
de la promulgation dé la présente Ordonnance; tout 
utilisateur d'une station privée radioélectrique devra 
présenter une,  demande d'autorisation 'dans les con-
ditions prévues à la prkento Ordonnance. 
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ART. 17. 
L'arrêté ministériel du 24 mars 1922 réglant Péta

blissement de l'usage par les particuliers des postes 
radioélectriques, est abrogé. 

ART. 18. 
Nôtre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre' Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix juillet 
mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 

A. CROVIITTO. 

Ordcnnance Souveraine no 257 du 17 juillet 1950 
autorisant le port d'une décoration étrangère. 

RAINIER III, 
PAR LA GRAC13 DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint‘ 
Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Joseph Giordano, Secrétaire du Service d'Hy-
giène et do Salubrité Publique; est autorisé à accepter 
et à porter' les insignes de Chevalier de l'Ordre de la 
Santé Publique qui lui ont été conférés par Son Ex-
cellence le Présidbnt de la République Française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
'Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chan-
celier de l'Ordre de Saint-Charles sont, chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'eKécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept 
juillet mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

T 	 le-1- _If — 
Leuei utui; e 	Icdui, 

A. CROVIIITO.  

Ordonnatiee Souveraine IP 258 da 20 juillet 1950 
convoquant le CitliSeil National en `Session Extra-
ordinaire. 

RAINIER. 
PAR LA GRÂCE; DB DIRU 

PRINCE SOUVERAIN DI3 MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
du 5 janvier 1911; 

Vu 'l'article 2, alinéas 2 et 3, de l'Ordonnance 
Souveraine du 15 avril 1911, relative au fonctionne-
ment du Conseil National; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ART1CLB PRI3Mlint. 
Le Conseil National êst convoqué en session ex-

traordinaire le 24 juillet 1950. 

ART. 1 
L'ordre du jour de cette session est ainsi fiX6 
10  Examen du projet do loi portant modification 

de la Loi ho 516 du l mars 1950 portant fixation du 
Budget des dépenses pour l'exercice 1950 (Budget 
rectificatif). 

29 Examen des projets et propositions de Lois. 
ART, 3. 

Cette session extraordinaire prendra fin le 7 août 
1950. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerna, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 
mil neuf cent cinquante. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. Citovnriro. 

'Ordonnance Sonveraine no 259 du 20,1tilIlet 050 portant 
promotion du Secrétaire de la Présidence du Conseil 
National, 

RAINIER III, 
l'AR LA etActi DE MM 	• 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 84 du 11 octobre 1949 
CémStituarit le Statut, des tionctièrinalres et Agents 
de l'Ordre AdMinistratif; 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Raymond Bergonzi, Secrétaire de la Prési-

dence du Conseil National, est nommé Secrétaire 

Général (7nle  classe de la 31n0  catégorie des Chefs de 

Service). 

Cette promotion rrendra effet à compter. du 1" 
juin 1950. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-

gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 

mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETTO. 

Ordonnance Souveraine no. 260 du 20 juillet 1950 accor-
dant la Médaille de l'Éducation Physique et • des 
Sporq. 

RAINIER 
PAR LA GRACI1DII»MI 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avens Ordonné et Ordonnons 

allie en enfle'  Ade 'Éducation Physique 

des Spor est d ,ernée 

Coutrot, Président de la Fédération 

Internationale d'Escrime; 

Pierre Ferry, Secrétaire Général de la Fé-

dération Internationale d'Escrime; 

Paul Anspach, membre du Comité Direc-

teur de la Fédération Internationale 

d'Escrime. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 

Chancelier do l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 

de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 

mil neuf cent dnquantei 

RAINIER. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. CROVETTO. 

Ordonnance Souveraine n° 261 du » juillet 1950 portant 
nomination du Ministre d'État. 

RAINIER ni, 

PAR LA GRACil DO DM 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Pierre Voizard, Délégué Général, Chef de la 

Mission Française en Autriche, Commandeur de la 

Légion d'Flonneur, mis à Notre disposition par le 

Gouvernement do la République Française, est nom-

mé Ministre d'État de Notre Principauté, en rem-

placement de M. Jacques Rueff, Membre de l'Ins-

titut. 

Cette nomination prendra effet du 24 juillet 1950. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 

chargés, cl acun en ce qui le concerne, de la promul-

gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais â Monaco, le vingt juillet 

mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVÉTIO. 

Ordonnance Souveraine no 262 du 21 juillet 1950 portant 
promotion d'un fonctionnaire. 

RAINIER 

PAR LA ()RACE DO »int/ 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no  3643 du 11 mars 

1948; 

• Vu Notre Ordonnance no  84 du 11 octobre 1949) 

constituant le Statut dos Fonctionnaires et Agents de 

l'ordre administratif. 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Agguste Baud, Attaché Principal, est nommé 

Attaché Principal Archiviste au Ministère d'État 

etasà:1. 

Cette nomination prendra effet à compter du 1"  

juillet 1950. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 

„ 



476 
	

Ji(XÏRNAL DE MONACO 
	

Lundi 31 hillet 1950 

chargés, chactin en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt et un 
juillet mil neuf cent cinquante. 

RAINIER. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. CROVETTO, 

Ordonnance Souveraine no 263 du 24 juillet 1950 ac-
cordant la Médaille du Tr4vail. 

RAINIER tIIb  
PAR LA GRAC13 D13 IMBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

AVOn. Ordonné Ot Ordonnen• 

Aman 
La Médaille du Travail d(première classe e 

accordée à : 
MM. Amaranto Alfred; Barrai ,Maurke; Casadio 

Joachim; Crovetto Joseph; Durand Noel; Fabbrini 
Godefroy; Péa Jean-Baptiste; Mora Marius; Gallo 
César; Girard Léon; Imbert Louis; Pellicini Mathieu; 
Pinnaia Jean; Revelly,Jean; Seccatore Marius; Serra 
Joseph; Tinet Albert. 

Et à Mlles Bonnaud Adrienae; Chiabaut Ainélia; 
Semeria Marie, 

ART. 2. 

La Médaille du Travail de deuxième classJcst  
accordée à 

MM. Aonzo, Antoine/Audibert Minus, Baidoni 
Attilio; Barbier MauriceMarralis Paul; Barda Caliste; 
Dam Arthur; Battistini René; tolour Charles; Ber. 
taud Jacquesi. Besançon Xavier; Bianchéri Amédée; 
Boçca Jean; Dodo Jean; Berl Edouard; Boiselle 
Jean, BOrtiga Alexandre; Bousquet Alfred, Bracco 
Joseph; Braaini daêtan Bus Charles;, Caries Jean; 
Castelain Alexandro;, Castelli Hippolyte; Charrot 
Laurent; Cocca Louis; Conta Jean; Coquet Pierre; 
Costa Alberti, Cucchi Sylvain; Dahnasso Jean; Daro 
Albert; llJary Simon; .Davies Donavitn; Del 'l'agha 
Alexandre; 	 T.easeal; Depetrini Charles; 
Diato Pierre; .1/6 Joseph; Pèraud Raoul; Ferrando 
Henri; ,Ferrari Jules; Fighiera Jean Marius; rissore 
Joseph; Gaziello Joseph; Oludiei Marius; Gonzalés 
François; Livieri Louis,, Lorenz! Georges; Madda. 
lozzo Primo; Maes Unis; Magini Pferre;, Magno 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROV13170. 

INFORMATIONS DIVERSES 

La Carrière de S. Exc. M. Pierre Voizard. 

1\16 le 22 flat 1896 à Toul (Meurthe-et...Moselle), S. ecc. M. 
Pierre Voizard, dont la ranime est originaire de la dglon de' 
Metz, fut engagé volontaire dés le 6 août 1914 au 1171110  Régiritent 
d'Ida:nèfle. Grièvement blessé en Champagne

' 
 il reçut in Mé-

daille Militaire en février 1915 sur le champ de baiallle.'11 était 
aiors le plus jeune médaillé militaire do l'armée française, et 
termina la guerre dans l'aviation. 

11 commença sa carrière administrative en septembre '1921 
A la préfecture de la Moelle, passa en 1923 dans le cadre dos 
Contrôleurs civils en Tunisie et Ait, do 1923 à 1932, chef adjoint 
puis Directeur du Cabinet Civil de M. Lucien Saint, Résident 
Général de France à Tuais puis au Maroc. 

Louis; Manfrédi Dominique; Médecin Paul; Min- 
ghetti Terzo; Novaro Nicolas; Olmo-Anselmi Louis; 
Otto Victor; Palmato Raoul; Pastor lienoit; Pas. 
torelly Clément,, Peretti Pierre;,Piecio Humbert; Piva 
François; Prieur Christian; Razatindralambo Jean. 
Baptiste,, Revelly Laurent; Ripa Achille; Roggero 
Ferdinand; Rossi Ange; ,Rossi Joseph; Roux Jean); 
Russo Antoine; SaraMitO Jules; Seneca Laurent; 2 
Shtitford Frank; Soldano Victor; Staceioli joseph; 
Taillefer Gabriel; Tamagnini Guido; Testa Valentin; 
Thomas Darcvyl; Dom François; Trombetta Igino; 
Trossarello Amilcar;, Véran Robert; Vide Antoine; 
Zadi Pierre. 

A MM" Benecleyt, née Roelietti Blariche; Floret, 
née Denis Claudine; Oren,go, née Lantori Virginie; 
Rosi, née Crema Hyacinthe; 'Fourni, née Rose — 
Louise; ,Verrat, née Jandin Louise; Vittonato, née 
Giacosa Cécile., 

Et à Mlles Bosio Marie-Marthe; Brugnetti Char-
lotte; Chapat Marle-Louise;.  Prattino Charlotte; 
Gastaldi Eugénie; Guillon Marguerite; Mullot Va-
lentine; l'vrtiselli Lucie, Petôtot Marie-Louise; Ray- 
baud Germaine; Vanne Blanche; Vigliani Clûtilde. 	I 1 L. 

ART. 3. 

bletre Secrétaite d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'etat et 'le 

' Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation -set 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
juillet mil neuf cent cinquante. 

f 



altne Épreuve : 
FLEURET INDIVIDUEL DAMES 

°aniline (France) et Muller-Preiss (Autriche). 
5 victoires chacune, 

Fila (Autriche), 4 victoire, 	. 
elmo Olen-Heig (Grande-Bretagne), 4 victoires. 

Jorgensen (Danemark), 3 Victoire. 
°amber (lialle), 3 victoires, 
Olsen (Danemark), 2 victoires. 
Guyonneau (France), 2 victoires. 

ÉPÉE (Équipes) 

ior 

3M0 

solo 

6rno 

1m° 
8mo 

5.t  ne Épi-c?iive 
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Sous-préfet de NarbOnne de 1932 à 1936, il devint Directeur 
du Cabinet du Ministre de l'Intérieur. 

De 1936 à 1939; Préfet de l'Aude, et de 1939 à juillet 1941, 
Préfet do Seine-et-Marne, il remplit de septembre 1941 à août 
1943, les importantes fonctions de Secrétaire Général du Pro-
tectorat de la France au Maroc. 

De nouveau engagé volontaire le 6 août 1943 à 48 ans, "il 
sert pendant la Campagne d'Italie comme sous-lieutenant au 
30 Régiment de Spahis Marocains, puis ftit appelé à 
Major du du Général Juin, Commandant le Corps expéditionnaire 
français en Italie. 

Sous le feu des arrières-gardes allemandes, il fut le premier 
de tous les soldats alliés à pénétrer à Rome le 4 juin 1944, à / 
heures du soir, porteur d'un message de la plus haute itriporlance 
pour Si Sainteté Pie XII, et fit, à l'occasion de ce magnifique 
fait d'armes, l'objet d'une belle citation, la sixième, û l'cirdre de 
I 'armée. 

A la libération à Paris, où il rentra en août 1914 avec les 
Généraux de Gaulle et Juin, il assura la direction du Cabinet 
de l'État-Major Général de la Défense Nationale. 

Depuis juillet 1945, Son Excellence M, Pierre Voizard fit 
successivement Chef du Gouvernement Militaire puis Délégué 
Général du Haut Commissaire et Chef de la Mission Française 
en Autriche. 

Commandeur de la Légion d'Honneur à titre militaire, 
Médaille Militaire, Croix de Guerre 14-18 et 39-45, Grand 
Officier du Ouissam Alaouite et du Nicharn Iftikhar, titulaire 
de nombreuses décorations françaises et étrangères, c'est précédé 
de la plus haute réputation de droiture et d'inapartialité de 
culture et de prestige personnel que le nouveau Ministre 
d'État Dst attendu dans la Principauté. 

ruelioramormimarmsorterameroal 

Les X,I'meg Championnats du Monde d'Êserime. 

A l'occasion dés XXmc* Championnats du Monde d'Escrime, 
S.A.S. lo Prince Souverain a daigné attribuer la Médaille en 
Vermeil do l'Éducation Physique et des Sports à MM. Jaccues 
coutrot, Président de la Fédération Internationale d'Escrime, 
Paul Anspach, ancien président et membre du Comité Directeur 
de la Fédération, Pierre Ferry, secrétaire général 

Ces distinctions leur ont été remises le samedi 22 courant 
A 11 heures, au Ministère d'État, au cours d'tine réception of-
ferre par M. Paul Noghes, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur, chargé de l'Éducation Nationale. 

Le jeudi 20 courant, une réception avait été donnée au Mi-
nistère d'État à l'occasion de ces Championnats. M. Paul No-
dès, Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur, chargé de 
l'Éducation Nationale, en faisait les honneurs. 

MM. Blanchy, Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 
Publics, Pierre Notari, chargé de mission, le général PolovtsMf, 
Président de l'International Sporting-Club 'et eft" Po16Veoll; 
le Dr °recela, consellier communal, représentant la Minitel« 
pallié, M. Guérin, représentant le vonsell d'adminiStration d8 la 
S.B.M. et Mal° Guérin, M* Robert BOIMAI1, Président, M. Henri 
Pogct, vice-président, André Balland, secrétaire, commissaire 
général ces XX" Championnats du Monde, Gabriel 011ivier, 
Commissaire Général au Tourisme et à l'Information, 
Coutrot, président et les membres du bureau de ta Fédération 
Internationale d'Escrime, M. et M" Paul Anspach, M. et M" • 
Basile Sérnéria, M. Camille, M. Helde, membre du directoire 
technique, M. Yourtes, chambellan du roi d'Égypte, les citai« 
laines des équipes, les présidents et les délégués des Fédératicns 
Nationales, ainsi que Mal° Jammes, secrétaire-  particulière du 
Ministre d'État, et MM. R. Biancheri et Mlnazzoll, chef de  

complet : 

les personnalités monégasque de la paribite organisation et do 
l'exceptionnel éclat de ces tournois dont Voici le palmarès 

vernement et permit à nos hôtes de passage do se réjouir avec 

division au Ministère d'État,' participaient à ce brillant cocktail 
qui se déroula dans le salons et les jardins du Palais du Gou. 

lro Épreuve 	
FLEURET ÉQUIPES 

lor ITALIE bat Égypte 13 à 3; bat Belgique 12 à 4; itul avec 
France 8 à 8 (60 touches à 60). 

2m° FRANCE bat Égypte 8 à 8 57 touches à 61; bat Belgique 
12 à4; nul avec l'Italie 8 à g (60 toUche à 60). 

3m0 Émeri! bat Belgique 9 à 5; battue par Franco 8 à 8 
(57 touche à 61); battue par Italie 13 à 3. 

4roo Boum:me battue par Italie 12 à 4; battue par France 
12 à 4; battue par Égypte 9 à,5. 

2" Épreuve : 
FLEURET INDIVIDUEL 

Nostini (Halle), 6 victoires. 1or 

Buttait (France), 5 victoires. 2mo 
3trio Lataste (France), 5 victoires. 

B. Magiarotti (Italie), 4 victoires. 
smo Bougnol (France), 4 victoires. 
6oto Dl Ildsa «Utile), 2 victoires.' 
7mt Rommel (France), 2 victoire,s. 
8mo Netter (Franco), O victoire. 

3111° Épreuve : 
FLEURET DAMES (Équipes) 

1°' FRANCE bat Italie 10 à 6; bat arands-Bretagne 11 k5; 
bat Autriche 9 à 1; bat Danemark 9 à 7. 

2111° DANEMARK bat Autriche 10 à 6; bat (3tande-Bretagne 10 
à 6; battue par France 9 à 7; battue par Italie 11 à 5. 

3olo GRANDE-BRETAONE bat Italie 12 à4; bat Antriche g à 8 
(48 touches à 50); battue par France 11 à 5; battue par Dane-
mark 10 à 6. 

4" Irmin bat Autriche 8 à 8 (47 touches à 48); battue par 
France 10 à 6; battue par Grande-Bretagne 12 à 4; bat Danemark 
11 à 5. 

5ra° AUTRICHE battue par Franco 9 à 7; battue par Dane-
mark 10 à 6; battue par Grande-13rotagno 8 à 84û touchés à 50); 
battue par Italie 8 à 8 (47 touches à 48). 

_ Poule Finale 
FitANcie (Vison 4 V., Guérin 1 v., Buhan 2 vi,'Pécheux 3 v.) 

bat Belgique (Henrion 1 v., kadoux 2 v,,,Delannois .1 y., Corne-
lis 2 ii.) par 10 victoires à 6. 
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sel! 3 v.) par 8 victoires à 7. 
ITALin (DOM° 2 v., Paves! 2 v a Manearotti 4 v., Anglesio 

3 V.) bat Belgique (Cornclis . 1 v., Van 13rocenbroeck 0 y., Wynaats 
0 v., Delnnnois 2 'V.) par 11 victoires à 3. 

Subir (Rydstron 1 v., Carlesan 2 v., Foersell 2 y., Nehbin-
der 3 y.) bat Belgique (Henrion 2 v., Cornas 2 v., Radoux 2 v., 
Delannois 2 V.) par 8 victoires, 32 touches à 8 victoires, 34 tcu-
che. 

ITALIE (Delfino 3 v., Pavesi 2 v., E. Mangiarotti 2 y., Anee-
sio 2 y.) bat %free (Huet 0 y.. Buhan 2 y., pougnol 1 y., ré-
choux 2 v.) par 9 victoires à 5. 

Classement 'Général 1. Italie; 2. France; 3. Suède; 4. Bel 
gigue. 

611,0  Épreuve : • 
ÉPÉE INDIVIDUELLE 

Luchow (Danemark); 8 victoires. 
Parsa (Suède), 5 victoires 16 toublies. 
Mangiarotti Dark) (Italie), 5 victoires 17 touches. 

4m0 Ruffenacji (Suisse), 4 victoires 19 tauches. 
Guérin (France), 4 victoires 19 touches. 

6t" Carle« (Suède), 4 victoires 21 touches. 
Abdel-Rahman (Égypte), 4 victoires 21 touches. 
Delaunois (13e1gique), 4 ViCtOiteS 22 touches. 
Mangiarotti Edoardo (Italie), 3 victoire 21 touches. 

10mo Nielsen (Danetirark), 3 victoires 22 touches. 

Pie Épreuve : 
SABRE (Équipes) 

1°,  Iman bat Belgique 13 à 3; bat Égypte 12 à 4; bat France 
9 à 6. 

2111° Fana4ca bat Belgique 12à 4; bat Égypte 10 à 6; battue 
par Italie 9 à 6. 

3e° ÉGYPTE bat Belgique 9 à 5; battue pat Italie; 12 à 4; 
battue par France 12 à 4. 

4010  BELGIQUE battue par Italie là à 3; battue par France 12 
à 4; battue par Égypte 9 à 5. 

8e° Éprettee : 
SABRE INDIVIDUEL 

lot Levavasseur (France), 6 vletolres, 19 touches. 
2in° Pinton (Italie), 5 victoires, 22 touches. 
3ma Due (Italie), 4 victoires, 20 touches. 
4tn° 1.-efèvre (France), 4 victoires, 27 touches. 
5M0 Parent ffirance), 4 Victoires, 21 touches. 
6M0 Nostini Renzo (Italie); 3 victoires, 26 touches. 
7m0 ectrari(Italie), 2 victoires, 29 touches. 
81110 Mcntano (Italie), 0 Victoire, 35 touches. 

Exposition de Photographies à Radio-Monte...Carlo. 

En attendant la télévision, Radia Monte-Carlo a présenté, 
le 25 juillet, une exposition dé photographie réunies avec un 
goût et une ingéniosité remarquable par M. Jan-Lauls Mé-
decin, chef des services de la propagande. 

MM. Auguste Médecin, via-président du Conseil Natianal, 
et Bergonzi, secrétaire de la Présidence, Mo Robert Boisson, 
conseiller national, MM. Charles Palmaro, Mare, do ilanavita, 
premier président de la Cour d'Appel, le baron Jean 'de 
Beausse, consul général de France et la baronne de Beausse, 
MM. Jioffredy, premier adjoint, Louis Orecehia, adjoint délégué 
aux sparts, étaient reçus par M. Jacques Reyrnond, président 
du conseil d'administration de Radio Montc-Carlo, entouré 
par MM. Florent Fois, . directeur artistique, de la Parieuse, 
chef des services administratifs et Philippe Fontana, chef 'aux 
informations. 

Dues à la maîtrise do MM. Picedi Dotait le,. (Mata, Acco-
masse, Maestri, Erpé, Traversa et Jeff, ainsi qu'à deux sympa-

. thiquesg amateurs » qui sont, aux services techniques. de Radio 
Monte-Carlo, des professionnels avertis: MM. Pravenzano et Bu-
da, ces photographies offrent, de l'activité du peste mottégraSque, 
des images aussi variées qu'évocatrices. Autour de l'effigie dé 
S.A.S. le Prince Rainier ne parlant au micro et de mémorables 
circonstances, nombre de personnalités célèbres Ont été grou-
pées. As de la politique et de la baguette, de l'écran, du SPort .  
et  du micro voisinent dans un silence... insolite qui demanderait 
à être à certaines heures sonorisé par des documents adéquats. 

Des' vues des dernières installations du poste, le mieux 
équipé d'Europe, et un florilège des lettres reçues des points du 
monde les plus éloignés complètent, Cet Intéressant panorama. 

Ouverte par une brillante allOcution de M. hante Rey-
mond, qui résuma cinq ans d'efforts communs et.loua le dévoue-
ment de tous ses collaborateurs dans les termes (es Plus délicats 
et les plus choisis, cette exposition se poursuivra Ici jusqu'à la lin 
septembre. Elle quittera alors le hall d'entrée de Radio Monte-
Carlo pour voyager dans le train. spécial « Modelistne-Rail » 
à travers la France, la Suisse, la Hollande et la Belgique. 

Aux /Concerts des Terrasses. 

Le 23 juillet, ont été donnés, en première audition et sous 
son habile direction, les délicieux « Mouvements do valse 
composés par le maître 'Albert Locatelli. 

Premier violon du « Quatuor de Monte-CarlD » qui donne, 
pendant la saison d'hiver, de remarquables séances de musique 
de chambre, dans le cadre de la Société de Conférence, présidée 
par S.A.S. le Prince Souverain, l'auteur, qui, est chef de chteurs 
à l'Opéra de Monte-Carlo, et a souvent l'occasion de diriger 
Porche:Jatte, possède une connaissance aussi multiple cluse
profonclie de la musique. Sa science était mise, dimanche dernier, 
au service d'une inspiration sensible et délicate,. Aussi les 
« Mouvements de Valse» d'Albert Locatelli, prétexte orchestral à 
rifi rotors ébats ellorégrarliiques, ont-ils été vivement applaudis 
par un public aussi charmé que nombreux. 

Suzanne MALnut), 

Imre (Pave,s1 3 v., Anglesio 3 .v:, Dario Mangiarotti 0 v., 
Eduardo Mangiarotti 2 v.) bat Suède (Rydstron 1 v„ Nehbin-
der 2 y., Foersell 2 v., 13ondeson 1 y.) par 8 victoires à 6. 

FRANCE (Nigron 3 y., Bougnol 1 v., Huet 3 y., Pédieux 2 v.) 
bat Suède (Falilman 2 v., Bondeon 1 v., C-arleson 1 v., Focrs- , 

toc 
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INSERTIONS LÈGUES ET ANNONCES 

Étude de Me Avouera SETTIMO 

Docteur en Mon, Notaire 

26; avenue de. 1a Costa -'Mobrro-CAno 

CESSION DE FONDS Do'ciommunort 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'Un acte reçu par Mo  Auguste Set-

timo, notaire à MDnaco, le 17 avril 1950, M. Pierre, 

Arsène, Léon SCHELL, horloger, demeurant Mo-

naco, 2, rue des Iris, a cédé à M. Claston, Joseph 

REBOLINI, horloger, demeurant Villa Clair Logis 

à Costebelle (Hyères) (Var), un fonds de commerce 

de fabrication, réparation, achat et vente de montres, 

pièces de montres et piéees d'horlogerie, sis à Monte-

Carlo, 2, rue des Violettes. 

Oppositions s'il y a lieu, en Pétude de Me Settinao, 

notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

1VIonaco, le 31 juillet 1950. 

(Signé): A. &n'Iwo. 

Étude de Mo JBAN-CnÀ1.u3.9 ItEY 
' • -Docteur en, Droit, nottttre 

2, rue Colonel tifallando-de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première fuser tion) 

Suivant acte reçu, le 19 juillet 1950, par Me Rey, 

notaire soussigné, Mme  Aline-loséphine JOLY, coin-

merçante, épouse de M. Auguste, François, Louis, 

Marie BLANCHE, demeurant no  7, rite Comte Félix 

Gastaldi, à Monaco-Ville, a acquis de Milo  Simone 

TONETTE, commerçante, domiciliée et demeurant 

no  19, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo, un 

fonds de commerce de cartes postales, timbres de 

collection, objets souvenirs, céramiques, objets d'art, 

curiosités, tableaux, livres et petits meubles, rustiques, 

avec installation,  extérieure d'une table parasol et 

tourniquet pour Cartes postales, exploité no  3, rue Co-

lonel Bellando de Castro, à Monaco-Ville. 

fltifirseitinne 	'11 y «11.,4 ■...tuuv 	e..t- 
notaire soussigné, dans les dix jours de la date de 

l'insertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 31 juillet 1950. 

(Signé):. 1.-C. Riw.  

CESSION te DROIT AU BAIL 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous signatures privées en date à 

Monte-Carlo du 20 juillet 1950, enregistré à Monaco 

le 21 juillet 1950, Fo  67 V Case 6, M. Gabriel ROS-

SETTI, commerçant, demeurant à Monaco, 16, rue 

Malbousquet, a cédé à Min°  Renée BAECKEROODT-

WALKER, commerçante, demeurant à Monte-Carlo, 

15, avenue de Grance-Bretagne, le droit, pour tout 

le temps qu'il en reste à courir, au bail d'un local sis 

à Monte-Carlo, 13, rue des Géraniums. 

Oppositions, s'il y a lieu, entredes mains de tac-

guérets°, au siège des lieux cédés, dans les dix jours 

de l'insertion qui fera suite à la présente. 

Étude de"M° JUAN-CHARLES REY 
Docteur en DrOit, Notaire 

2, rue Colonel-Bellando-de-Castro - MONACO 

Êtablissements Vinicoles de la Condamine 
(Société anonyme 'monégasque) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 

n0  MO du 11 mars 1942, gur les sociétés par ildttôtis, 
'il est donné avis que les expéditions des actes ci-après: 

10  Statuts de la société anonyme monégasque 

« ÉTABLISSEMENTS VINICOLES DE LA CON-

DAMINE », au capital de 1.600.000 francs, dont le 

siège social est numéros 11 et 11 bis rue Grimaldi, à 

Monaco-Condamine, établis, en brevet, aux ' termes 

d'un acte reçu, le 24 février 1950; par Me Rey, notaire 

soussigné, et déposés après approbation au rang des 

minutes du même notaire, par acte du 25 niai 1950. 

20  Déclaration de souscription et de Versement 

de capital faite, par le Fondateur, suivant acte reçu 

le 25 mai 1950, par le notajre soussigné. 

30  Délibération de la première assemblée géné-

rale congtitutive, tenue, au Siège social, le 26 mai 1950, 

et déposée, avec les pièces constatant'  sa régularité tu 

rang des minntes dudit notaire, par acte du m.ême 

jôbr. 

40  Délibération do la deuxième assemblée géné-

rale constitutive, tenue au siège social, le II:juillet 
1950, déposée avec les pièces constatant sa régularité 

>au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 

même jour 
Ont 6té déposées, le 20 juillet 1950, au Greffe 

Général des Tribunaux de la Principauté de 'Monaco. 

Monaco, le 31 julikt 1950. 

(Signe): 
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• Étude de Me Louts AURelLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

CESSION DE BAIL 

Suivant acte reeu par Mo Aurèglia, notaire à Mo-
naco, le 26 juillet 1950, M. Alexandre Szauer, indus-
triel, demeurant à Monaco, 3, avenue Crovetto, et 
M. Georges MOLNARD, co9Imerçant, demeurant 
actuellement à Nice (Alpes-Maritimes), 11, rue Mac-
carani, et précédemment à Monte-Carlo (Principauté 
de Monaco), « Flor Palace », avenue de Grande-
Bretagne, ont cédé à M. Bruno INGOLD, directeur 
de la Mission Suisse CARITAS, detteurant à Metz, 
Place Coislin, lé droit, pour le temps qui en reste à 
courir, aux baux de divers locaux à usage corrungrcial 
situés au rez-de-chaussée et au premier étage sous 
terrasse d'un imrneuble à Monaco, 3, avenue Cro-
vetto. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mo Auréglia, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 31 juillet 1950. 

(Signé L. AURML1A, 

Étude de Mo AUGUSTE SETYIMO 
Docteur en M'oit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

LABORATOIRES SANIGÈNE (S. A. M. S. L) 
Sociétê anonyme monégasque 

siégo social : 24, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

10  Aux termes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social le 14 avril 1950, lés actionnaires de la 
société anonyMe monégasque dite « LABORATOI-
RES SANIOËNE» (S.A.M.S.I.) à cet effet spéciale-
ment convoqués et réunis en assemblée générale ex-
traordinaire ont décidé de moder l'article 2 des 
statuts de la façon suiVante : 

AM& deux 
« La société a pour objet 
« La fabrication, l'achat et la vente de tous pro-

« duits de parfumerie, parfums, produits de beauté, 
« d'hygiène et d'entretien. 

«lin général, toutes opérations commerCiales, 
« industrielles, financières, mobilières • ou Itiàmobi-
« Hères se rattachant à l'objet social. 

« La création dans la Principauté de Monaco d'é-
« tablissement commercial demeure subordonnée à 
« l'obtention de la licence réglementaire. 

20  Le procès-verbal de ladite assemblée générale 
extraordinaire, ainsi que les pièces annexes ont été 
déposées avec reconnaissance d'écriture et de signa-
ture au rang des minutes de Mo Settimo, par acte du 
14 avril 1950. 

30  La modifietition deS statuts ci-dessus telle 
qu'elle a été votée per ladite assemblée a été approuvée 
par ariëté de Son Excellence Monsieur le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco en 'date du 13 
juillet 1950. 

40  Une expédition de l'acte do dépôt du procès-
verbal de l'assemblée générale extraordinaire sus-
énoncée a été déposée le 25 juillet 1950, au Greffe 
du Tribunal «de la Principauté de Monaco. 

• Monaco, le 25 juillet 1950. 

(Signé): A. Surrimo. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
- 	-- 	_....... . 	........._ 	.......____ 	_.............._ 	... 	..... 

tarse frappée d'oPpoeltron, 

F.xploit do 141* Jean-3, 	larquot, huissier h Monaco, en. &la 
du 30 septembre 1949. Cirujuantenetions da la socielé anonymes 
monégetque I3ouree1ntertuttonale du Timbre, portant les numéros 
000.912 à 000.991. 	. 

Exploit de M^ Jean-J. Mitrqut, huissier à Monaco, en date 
(11.1 28 décembre 1919. Suixante actions do la société etnonyule 
des liallis (le Mer 'et du Cercle des Etrangers à Monne() pol'iant 
les nutilbros 098.548 à 01)8.802, 009.1;88, 090.1189 et 099.690. 

Exploit de i11° (lean-j. Marquet, huissier à i‘lottrico, an date 
du 7 février 1950. nottim abligationS de dix livres do la socle% 
anonyme (les Bai ns de Mur et (lu Cercla (lès Eirangers à Monaco, 
portant les mimeras 5.8:1, 	18.618, à 18.681, 18,681, 44.081 A 
41.984, 15.060, 45.850. 	., . 	 . 

Suivant expiait de M' „lona,' . Marquai, huissier à 	:lionne° 
en date 	du 	22 	juin" 	850.-  Neuf 	Bons 	du Trésor Alertant 
les 	ruttnérnS 	1.191,120 	il'14 DS 	194?, 	2.110.068. 	ETDU 	10474- 
631 oan 	wrwr 1911, 00.610.406 	111111' 1047, 92,110.619 13TD11 
1941, 02.624.871 nTDU 1918, 02,624.8'18 111101! 1948, 03.801.586, 
BTD1.1 1948, 03.801.887 13rou 1548, • 

Mainlevées dloppositIon. 

• . 	Exploit 	(hl 	à1d, 	4+1811-,I, ' illaftitint, 	. lutiSSier 	à 	Monne) 

	

, 	 , 
eu 	date 	du 	20 juin 	'1990. 	Quatré 	'1114t-aelze 	6c1,1011,11  't4' la 

• société 	du, lUndal 	portatt 	les Anufiéres 	1116i9111 	à 	1119,920, 
14,431 à 11.610, 194',881 1'164,890, 	Et cent .obligittlimede une 	- 
LIVI'd portant les numéros 101 à110,161 -à 170,.211 à 220, 261.k. 
260, 274k 280, 291 fi 300, 311 à 320, 121à, 330, 341 h atio, eu lt 

	

, 	 •

, 
390. 	 _ 	 ,•

. 	. - 	-- 

Titres frappes de déchéance. 	. 1. 	
-- Niant. 	 . 	 • 

• Le.Ciérent Pierre 801380. 



,YAD(L1T'S ,r RANCES 

Lundi 31 Milet 1950' 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

481 

l'AGENCE MARCHETTI 81 FILS 
Licencié en Droit 
Fondée en 1897 

est à votre entière disposition peur: 

Toutes vos TRANSACTIONS 
COMMERCIALES et 111MO8ILIÈRES 

20, Rue Caroline ih MONACO 
Tél. 024.78 

SERRURERIE - FERRONNERIE D'ART 

• François MUSSO 
3, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 

18, Boul. des Moulins 	MONTE»CARLO 

Téléphones : 212.75 ;°014.66 

ti=e 

BANCO DI ROMA(FRANCE) 
AGENCE DE MONTE.CARLO 

1, Boulevard- Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIA 

 MI 	ILI 	VIltM 	IAI  

AGENiC1 DU CENTRE' 
aroleite»cn 6« 00AKI«, * 

MeN1't,tAk1.0 

LES ÉDITIONS de L'IMPàIMERIE NATIONALE DE MONACO 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 
Cette Collection parera à la cadence de quatre volumes par mois, à partir du• 1er Mars 1950 

Éditée luxueusement sur pue .fil crème filigrané du Marais, cette véritable 
anthologie du roman français depuis le début du siècle jusqu'à nos Jours, trouvera 5a place 
chez fous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 
limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 

Pour tous renseignements, écrire directement à; 

IMPRIMERIE NAtIONALE DE MONACO, Place de la Visitation 
MONACO-VILLE (Principauté de Monaco) 

	orwl- 



Lundi '31 suflkt'r 1950 

LES EDITIONS 

DE " L' IMI4ZIMERIE NATIONALE DE MONACO 

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINC1PAUTÈ DE MONACO 

• En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés sous une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables 

• 8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE •A LA COMMANDE 

1500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

dont la livraison est prévue dans le courant de 1950 

Mise à jour périodique début Mai 
et Novembre de chaque année 

rapritterle Nadonale de Monaco, — 1930 
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